
- 100 -

nullement à abandonner la dite ehargre, non p)lus qu'à faire, soms
aucune l'orme, aucunti demande d'indisitîîé ait gouvernement.

Que lem t-ou..î.giièp »ont :incèrement tonvitincus que 1 asi un beul
Notaire 11<gitratcur n*abutidonniera eon burettu d'titrcgiietrt.malt à
un étranger pour Jarutiquer comme Notaire, et que si- cela arrii'uit,
dix NtlairvaB pout- un te prêtienteraietit puiur devenir ]%»égitbtrateur et
pour piotiter dua toutes luès liîveurs que ie Gouvernîement attache à
oette ch)arge depuis plus de dix ins4.

Qu'aue8tôt que let Régistrateuî s Not:.tre8 aturont cessé d'e.xercer
à la fo:s 1, e deux' fon(tion.-, la f!ociété toute entière 3nl profitera, ainbi
que 1e« mt nibie-. de la prolimesion de Notaire ; et qu'autei les nom-
breuseï plsin's 1 our cause de retardej apportés par quelques ]Régis-
trateura dtans l'enseLri>trtcmetn des aecg tet;seront de >uite.

Que les eousaiignée ooent esîtérer que pour toutes les raisons ci des-
sus votre .llonorable Chambre maintiendra dans le dit 1il1 le délai
de Mix tu.is pour [*option des Régistratt ui 8 Notaiee et que cette
diapoution rencontrera l'unanimité parmi les Législateurs, pour le
Mnaittion de ce délai de cix mois
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